Le 28 février 2007 
L’honorable Vic Toews

Président du Conseil du Trésor 

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

L’Esplanade Laurier, 9e étage, tour Est

140, rue O’Connor 

Ottawa (Ontario), Canada

K1A 0R5

Monsieur le Ministre,

Je vous écris au sujet d’une injustice préoccupante et troublante, qui dure depuis trop longtemps à la fonction publique. 

Je suis fonctionnaire et fier de l’être, et non moins fier d’être conseiller en rémunération et avantages sociaux (CRAS). Depuis des années, des milliers de mes collègues et moi‑même avons  relevé de nombreux défis associés à la gestion de la masse salariale la plus imposante et la plus complexe au Canada. Cependant, la complexité, la responsabilité, les exigences et l’effort intellectuel requis dans le cadre de notre travail ne sont ni pris en compte ni rémunérés adéquatement, ce qui est une véritable ironie.

Dans les études menées par l’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada (AGRHFPC) et par l’Alliance de la Fonction publique du Canada (AFPC), on brosse le tableau d’une collectivité en situation de crise. Si les problèmes liés au perfectionnement, au recrutement et au maintien en fonction que ce groupe doit affronter ne sont pas réglés, le gouvernement fédéral sera de moins en moins à même d’administrer ses services de rémunération en temps utile et avec précision. Ces services comprennent notamment la rémunération, les heures supplémentaires, les promotions, la suppléance, la cessation d’emploi, de même que la planification de la retraite et le counseling qui s’y rattache, dans le cas des clients qui entament leur départ à la retraite. Nous sommes responsables de la pension et des prestations des fonctionnaires, et ce, du début de leur carrière jusqu’à leur départ à la retraite.





Les employeurs des ministères et des organismes distincts signalent qu’ils ont du mal à recruter des conseillers en rémunération et avantages sociaux, et qu’il est encore plus difficile de les maintenir en poste. Le recrutement dans la catégorie Commis aux écritures et règlements (CR), ou aux niveaux inférieurs des Services administratifs (AS), présente des difficultés, compte tenu des exigences en formation et de la charge de travail du poste, auxquelles s’ajoutent les questions relatives à la classification et à la rémunération. Ceux qui acceptent un poste de CRAS tendent à ne pas y rester trop longtemps, car ils le quittent pour un autre poste du groupe AS ou un autre emploi mieux rémunéré, où ils bénéficient de meilleures conditions de travail. Certains sont embauchés à l’extérieur, mais ceux qui ont terminé des études universitaires sont souvent recrutés à des postes du groupe AS ou d’agent du personnel comportant une rémunération plus élevée. Pour toutes ces raisons, les membres du groupe CRAS qui sont en poste actuellement subissent une tension importante, qui occasionne un stress accru, de l’épuisement professionnel, des taux de congé de maladie ou d’invalidité élevés et de graves problèmes sur le plan du moral.

Pour s’attaquer véritablement à ce problème, on doit se pencher sur les questions qui suivent.
· Classification – La classification du groupe AS doit être examinée convenablement, car la portée et la complexité du poste de CRAS n’y sont pas prises en compte adéquatement. Cela doit se faire dans le contexte de l’examen de la classification du groupe Services des programmes et de l’administration (PA), auquel s’est engagée l’AGRHFPC en 2006.

· Profil professionnel – Le processus de formation et d’apprentissage de deux ans du groupe CRAS doit être reconnu à titre de programme d’accréditation. Une formation poussée (25 cours plus une expérience pratique de travail) est requise pour se qualifier pleinement comme conseiller en rémunération, mais le niveau de formation n’est pas reconnu.

· Avancement professionnel et maintien en fonction – Afin d’assurer le perfectionnement de la prochaine génération d’employés du groupe CRAS, il est essentiel d’améliorer leur développement de carrière. Une stratégie nationale de maintien en fonction s’avère nécessaire si l’on veut s’assurer qu’il y aura une nouvelle génération des employés du groupe CRAS. Le maintien en fonction d’un groupe CRAS précieux et la capacité de recruter de nouveaux employés dans ce groupe sont des mesures clés, si le gouvernement fédéral veut assurer l’efficacité des opérations maintenant et à l’avenir.

· Charge de travail – On doit se pencher sur la charge de travail actuelle des CRAS. Les normes du Conseil du Trésor concernant la charge de travail des CRAS, qui permettaient à un conseiller de gérer entre 155 et 160 comptes de paye, ne sont plus respectées en raison de la mise en œuvre des modèles de prestation de services, p. ex. les centres d’appel et le manque de dotation en personnel. Il doit y avoir une consultation visant à créer de nouvelles normes et à reconnaître la diversité et la complexité des comptes de paye que l’on retrouve au sein des ministères et des régions dans l’ensemble du pays.

Comme vous êtes le nouveau président du Conseil du Trésor (CT), je vous prie de collaborer avec l’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada et l’Alliance de la Fonction publique du Canada, afin d’aborder ces questions sérieuses.

Je vous remercie du temps que vous m’avez accordé et j’attends votre réponse avec impatience.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs.
1

